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Il faut sauver le chêne des Sorcières 
 

epuis des siècles, la légende raconte que ce chêne, qui se dresse en bordure de la 
route menant à la cité Jeanne d’Arc de Saint-Avold, était un lieu de rencontre pour 
les sorcières se rendant au Sabbat sur leurs balais. Or, ce vénérable monument 

végétal de 850 ans est attaqué par trois champignons lignivores qui avalent inexorablement 
son bois. Mais c’est justement ce bois mort qui lui sert d’ossature. Sa tenue mécanique étant 
mise à mal, l’arbre menace tout simplement de s’écrouler. En effet, son tronc principal n’est 
plus qu’un tube complètement creux. L’Office National des Forêts (ONF) a donc décidé dans 
un premier temps et afin d’éviter un abattage prématuré, de le renforcer artificiellement grâce 
à des haubans et des cordes souples qui permettent de maintenir des branches 
charpentières dans la partie haute du chêne. De même, des poteaux métalliques de soutient 
vont être plantés au niveau de sa souche. L’esthétique de chêne des Sorcières, dont les 
formes uniques et tortueuses ont alimenté tant de contes et de légendes, s’en trouve 
naturellement quelque peu chamboulée. Mais c’est à ce prix que doit s’effectuer la 
sauvegarde de ce patrimoine naturel symbolique pour de nombreux randonneurs. Prix de 
cette armature de fer et de bois : 6 500€, intégralement pris en charge par la ville de Saint-
Avold. Cependant cette solution ne peut être que temporaire. Les experts estiment en effet 
que ce soutient ne sera efficace que 5 ou 6 ans. D’où de nouvelles investigations pour 
sauver définitivement le chêne des Sorcières des champignons. Ainsi, l’ONF envisage avec 
le concours des chercheurs de l’INRA (Institut National de Recherche  Agronomique), et ce 
n’est pas une blague, de … cloner l’arbre. En effet, à partir d’un rameau du chêne 
pédonculé, le but clairement affiché est d’isoler son patrimoine génétique. Ainsi, des 
prélèvements et des tests ADN en laboratoire vont être effectués afin de déterminer 
l’intégralité de son génome. De cette manière, une fois que les champignons en auront 
terminé avec l’historique chêne des Sorcières, les agents de l’ONF pourront en replanter un 
voire plusieurs, au même emplacement ou ailleurs. Certains rêvent déjà de planter toute une 
forêt de chênes des Sorcières. Toujours est-il qu’il s’agit maintenant de conserver sa marque 
dans l’optique de perpétrer sa sève et sa légende durant des siècles encore. Rappelons que 
le chêne des Sorcières est classé arbre remarquable de France. C’est d’ailleurs l’un des plus 
anciens de Lorraine avec l’if du cimetière de Dornot près de Metz.  
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